
Le Devoir 

 
ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 
______________________________________________________________________ 
 
Avis est donné que le conseil d’agglomération, à son assemblée du 22 février 
2024, a adopté les règlements suivants : 
 
RCG 24-009 Règlement modifiant le Règlement 72 relatif à l’établissement et à 

la dénomination de parcs à caractère régional afin d’agrandir le 
territoire du parc-nature du Bois-d’Anjou 
Les modifications visent l’ajout de 9 lots et d’une partie de lot, 
principalement situés à Montréal-Est. 

 
RCG 24-010 Règlement autorisant l’agrandissement et la modernisation du 

bâtiment situé au 313, rue Rielle - Poste de ventilation mécanique 
Rielle 

 
Ces règlements entrent en vigueur en date de ce jour. Ils sont disponibles pour 
consultation durant les heures normales de bureau au Service du greffe, 155, rue Notre-
Dame Est et peuvent également être consultés en tout temps, sur le site Internet de la 
Ville : montreal.ca/reglements-municipaux/. 
 
Fait à Montréal, le 28 février 2024 
 
Le greffier de la Ville,  
Emmanuel Tani-Moore, avocat 
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